
Lettre 
Info
Cédants
Grand Est

Novembre 2021

Anticiper pour mieux passer le relais 

Du temps. Il faut du temps. Parce que ce n’est pas rien de céder sa ferme, son histoire… et 
trouver le bon duo cédant-repreneur que ce soit dans le cadre d’une transmission familiale 
ou hors cadre familial. L’anticipation à la transmission, même si elle n’est pas aisée, est 
souvent un gage de réussite. On estime que du moment où l’on commence ses premières 
réflexions à l’étape de la transmission effectuée, cela peut nécessiter un laps de temps de 
10 ans. Dans la frise chronologique ci-dessous, vous pourrez vous placer et identifier à 
quelle étape vous en êtes dans votre parcours. 

Vous pourrez aussi repérer les outils qui peuvent vous intéresser pour vous accompagner 
dans vos démarches. Ils seront détaillés et accompagnés de témoignages dans les pages 
suivantes. 

Cultiver pendant des années, y dédier une partie de sa vie. Et puis transmettre : ses 
valeurs, sa ferme, ses savoir-faire, son histoire, ses anecdotes… pour un nouveau départ. 
Un passage de relais indispensable pour apporter de la continuité à l’existant, pour nourrir, 
pour peupler les campagnes, portant de nombreux enjeux de territoire, etc. D’autant que la 
moitié des chefs d’exploitation en France partiront à la retraite d’ici à 2030. 
Transmettre et Reprendre. Transmission et Reprise. Des mots liés, portant tout un parcours 
du futur cédant et du repreneur. Ce premier numéro Grand Est vous présente un panorama 
des outils et des accompagnements proposés par nos structures : Terre de Liens Grand 
Est, Bio en Grand Est, ARDEAR Grand Est et les Espaces Tests Bio en Grand Est. Bien 
que non exhaustif, vous pourrez les solliciter pour vous accompagner dans votre parcours. 
Et certains entreront peut-être en résonnance avec une des étapes que vous vivez.
Nous terminerons ce numéro par les évènements à venir à partir du mois de novembre et 
au cours de cet hiver pour échanger ensemble… Bonne lecture ! 

J- 7 à 10 ans : Émergence de l’idée de transmission

J- 7 ans : Premiers pas pour construire sa réflexion

J- 2 à 5 ans : Mettre en œuvre son projet

J- 1 an : Passer le relais : transmettre et s’installer
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Partage de parcours au cours d’un café installation-transmission 
dans les Vosges

L’échange entre pairs 

“Le sentiment est étrange. Témoigner de sa propre 
expérience de transmission vous fait passer du virtuel à la 
réalité ; la retraite est pour bientôt. C’est ce sentiment qui 
m’est apparu quand j’ai participé, avec Benjamin et Marie 
mes associés repreneurs au café-transmission organisé par 
le GAB 88 et l’ARDEAR Grand Est au mois de mars cette 
année.

Sans candidature familiale, la continuité de la ferme devait 
passer par la reprise par des tiers extérieurs. Il eut été 
incongru qu’une vie de travail, d’engagement et de militance 
se solde par le démembrement de l’outil de travail, et c’est 
plus que cela, construit et peaufiné dans la suite de mes 
parents. C’est aussi cinq temps pleins qui en vivent et qui 
font vivre le territoire. Dès lors, il était important de s’inscrire 
assez tôt dans une démarche de transmission, c’est aussi le 
sens de tous les messages passés par les intervenants du 
secteur, MSA et autres : anticiper.

Personnellement cette anticipation était assez naturelle. Dès 
l’installation, j’ai eu à cœur de ne pas me sentir prisonnier 
d’un système. À tout moment, j’ai voulu me sentir libre 
de changer de voie, de pouvoir m’adapter aux impératifs 
du moment. Donc pas d’endettement important, pas de 
technologie difficilement maitrisable… etc. L’autre axe 
d’anticipation a été de parier sur l’humain quitte à risquer 
le surnombre. Mais c’est grâce à une embauche à temps 
partiel et à sa convenance, que Benjamin y a pris goût pour 
finalement se projeter en futur paysan. L’organisation de la 
ferme avec plusieurs ateliers (transfo...) est aussi une facilité 
ce qui permet à chacun d’exprimer son envie d’entreprendre 
sans empiéter sur l’espace des autres.

Petit à petit les sujets de conversation avec les autres 
paysans rencontrés de-ci de-là tournent de plus en plus 
autour de la retraite et du vécu de chacun, libérer la maison 
d’habitation quand elle est trop proche, trouver la bonne 

valeur de reprise même si ça reste un sujet un peu tabou ou 
disserter sur la vie d’après et quelle bonne distance garder 
avec ses successeurs. Trouver les lieux de discussions 
peut aider pour réussir cette transition après une vie 
professionnelle exigeante, parfois exclusive mais aussi très 
gratifiante.”

Les paysans du Répertoire témoignent de leur transmission ! 

Depuis la création du Répertoire des savoir-faire paysans il y a maintenant 10 ans, certains des paysans interviewés ont 
cessé leur activité. Ils ont souhaité témoigner de leur transmission : quelle temporalité, quelles difficultés, quelle préparation, 
quels nouveaux projets ? 

Au total, 6 nouveaux témoignages de cédants avec reprise familiale ou non, changement de système ou pas. Parce que 
transmettre sa ferme, c’est aussi transmettre le travail d’une vie et il faut y réfléchir entre pairs. Aussi n’hésitez pas à aller 
les consulter sur le site, en voici un exemple : https://www.savoirfairepaysans.fr/focus/transmission-dominique-et-
brigitte-sofiane/

François THIERY, Ferme de la Fontenelle, à Relanges (88)
La ferme de la Fontenelle | Les Bios du coin / Bio en Grand Est

Cyrielle BIGNONNEAU, stagiaire ARDEAR-2021 

Café du 16 février 2021 à Mirecourt (88), une action ARDEAR-Bio 
en Grand-Est / Contact Carole TONIN, Bio en Grand-Est. 
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Faire le point pour mieux transmettre : le diagnostic transmission

Comment bénéficier d’un diagnostic à la transmission ? 
L’aide au diagnostic et au conseil en amont font partie du volet 5 du programme « Accompagner l’installation et la 
transmission en agriculture » (AITA) de la DRAAF. L’aide correspond à la prise en charge de 80% de la facture du 
prestataire mobilisé plafonnée à 1 500 €.  L’aide est versée directement au prestataire sans avance de trésorerie par 
l’agriculteur. 

Ce volet 5 d’AITA comprend également une aide incitative à la transmission globale du foncier et à l’inscription au RDI 
(entre 3 500 et 4 000 € chacune). 

Terre de Liens Grand Est, Bio en Grand Est et l’ARDEAR sont agréées pour réaliser ces diagnostics et pourront vous 
guider dans les aides financières possibles : contactez-nous !

Pour aborder sereinement une transmission hors du cadre 
familial, il peut être utile de mettre sur la table les atouts 
et faiblesses de son exploitation afin d’ouvrir le champ des 
possibles. C’est l’objectif qui a été donné au diagnostic 
transmission co-financé par la DRAAF et réalisé par différents 
chargés de mission agréés dans nos organisations, mais 
aussi dans les centres de gestion. 

La réalisation du diagnostic permet de faire l’état des lieux 
des biens, des activités de production et des engagements 
du futur cédant d’une part, et d’autre part d’affiner les 
conditions de transmission, voir des préconisations pour 
la transmission à venir. 
Ce diagnostic peut 
s’adresser à deux cas 
de figure : « le conseil 
en amont » pour les 55-
57 ans (en démarrage 
de la réflexion) ou « le 
diagnostic de la ferme à 
transmettre » pour tous 
les agriculteurs à 2-3 ans 
de la retraite et engagés 
dans une recherche 
active de repreneur.

Mais à quoi sert cet 
exercice d’inventaire 
en préalable de la 
transmission ? 

C’est l’agriculteur qui connait le mieux sa ferme et son 
entreprise.  

« Cela peut sembler paradoxal, mais l’agriculteur n’est pas 
toujours celui qui a la vision la plus objective de la ferme à 
transmettre : il y a le vécu, les habitudes, les travaux qu’on n’a 
pas faits et où on a appris à vivre avec… Il arrive que certains 
parlent de leur ferme de façon négative parce qu’ils y ont 
vécu un accident... Pour un repreneur, cela peut apparaître 
comme des zones d’ombres ou des défauts qu’on essaye 

de cacher », témoigne Caroline COMUNELLO, spécialiste 
des enjeux humains de la transmission et affiliée à Terre de 
Liens Lorraine. Lorsqu’un futur repreneur viendra frapper à 
la porte, l’état des lieux réalisé dans le cadre du diagnostic 
peut alors permettre d’anticiper certaines questions ou 
d’avoir une évaluation plus fine du patrimoine.  

A la Ferme du Kalblin de Fréland, le projet de transmission 
de l’activité de plantes aromatiques et médicinales de 
Serge WURTZ s’accompagnait d’un autre enjeu : celui 
de déménager les installations de production du lieu 
d’habitation de la famille Wurtz dans un autre bâtiment 

appelé « l’ancienne ferme ». 

« En faisant un état des lieux 
précis des locaux nécessaires à 
l’activité, et aux différents espaces 
aménageables dans « l’ancienne 
ferme », nous avons pu vérifier 
l’adéquation des locaux en termes 
de surfaces de travail, de stockage, 
mais aussi estimer des travaux à 
réaliser. Ça a été un plus pour les 
candidats qui se sont présentés 
d’avoir des métrages précis et une 
première estimation. », expliquent 
Camille FONTENY de Bio en Grand 
Est et Marie BALTHAZARD de Terre 
de Liens Alsace qui ont réalisé le 
diagnostic.

La démarche du diagnostic impose une approche globale 
de la situation et peut conduire à suggérer un rendez-vous 
à la MSA pour faire un point sur sa retraite, ou faire appel à 
un expert pour évaluer précisément les valeurs des biens. 
Autant que le rapport écrit, c’est l’exercice de clarifier les 
perspectives du futur cédant qui sont la réelle plus-value de 
la démarche. Des hypothèses peuvent ainsi être validées, 
des zones d’ombres levées, et l’horizon d’une transmission 
devenir plus accessible.

Marie BALTHAZARD, Terre de Liens Alsace
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S’installer et Transmettre : les Espaces Tests Bio en Grand Est 

Face au déclin des populations agricoles, le dispositif des espaces tests a été pensé pour préparer les aspirants agriculteurs 
au métier, via une phase de test avant l’installation définitive. Il s’agit pour le jeune de pouvoir tester son futur métier en 
conditions réelles, sans avoir à créer sa propre entreprise et toute la charge administrative qui va avec, tout en étant 
accompagné par des acteurs du territoire. Cette « marche supplémentaire » du parcours à l’installation permet au jeune 
de mieux appréhender toutes les facettes du métier, et de faire des ajustements de démarrage d’activité dans un cadre 
sécurisé. 

Déployé dans le cadre d’une transmission de ferme, cet accompagnement permet un passage de relais progressif entre 
cédant et repreneur.  Pouvant durer jusqu’à 3 ans, le test va être pensé dès le départ pour permettre au repreneur d’être 
autonome et à son activité d’être viable. La création d’un atelier supplémentaire, afin de diversifier la ferme et les sources 
de revenus, est souvent envisagée. Les espaces tests proposent de passer par un diagnostic transmission en amont du 
test, afin d’identifier tous les enjeux de la passation.  La discussion entre cédant et repreneur est encouragée via la mise 
en place d’un cadre juridique et partenarial visant à poser une vision commune et anticiper les différents enjeux : le rachat 
des moyens de production, la question du foncier, la mise en place d’une activité supplémentaire sur la ferme… Ainsi, 
Marc JURE, maraîcher bio aveyronnais passé par le test pour transmettre sa ferme à un jeune couple témoigne : « On a 
sympathisé, ils ont appris le métier plutôt bien, ils s’en sortent pas mal. C’est venu tout naturellement que l’on pourrait partir, 
et eux ils pourraient reprendre. Et comme on est tombé d’accord sur l’ensemble, ça s’est mis en route doucement et assez 
vite finalement. Et puis on peut dire qu’aujourd’hui ça a pris tournure et qu’on est bel et bien engagés les uns et les autres 
: à nous de partir, à eux de s’installer ». 

Etudiée au cas par cas, chaque transmission passée par le test présente un double intérêt :

- Pour le cédant, qui a le temps de côtoyer son potentiel repreneur tout en restant engagé dans le processus. Le temps de 
lui transmettre ses valeurs, son savoir, sa ferme progressivement. Les outils mis en place sont volontairement discutés et 
de courte durée, afin de sécuriser l’agriculteur qui peut toujours faire machine arrière.

- Pour le repreneur, qui teste son activité sur son futur lieu d’installation, il reste autonome puisqu’il se rémunère sur 
l’atelier qu’il développe ou reprend. Le temps, également, de s’insérer dans le milieu paysan local.

Kim STOECKEL, animatrice des Espaces Tests Bio en Grand Est
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Favoriser le passage de relais :
des enjeux importants pour nos campagnes… et nos villes ! 

Parce que l’attractivité d’une ferme est aussi liée à l’attractivité du territoire dans laquelle elle s’insère, parce 
qu’une nouvelle activité créée ou une qui s’achève génère aussi des impacts en termes d’autonomie alimentaire, 
de résilience pour son écosystème, nous vous présentons, dans la partie qui suit, des études en cours sur ces 
questions essentielles. 

ARPIDA : Questionner l’attractivité Ferme/Métier/Territoire

Vous cherchez à transmettre prochainement votre ferme ? Vous vous posez des questions sur l’attractivité de votre ferme 
auprès des porteurs de projet d’installation en agriculture ?

Le projet Attractivité Ferme/Métier/Territoire porté conjointement par l’ARDEAR Grand Est, Terre de Liens Champagne-
Ardenne et Bio en Grand Est devrait vous intéresser !  

Le projet a pour finalité de proposer des solutions pour aider les transmissions-reprises des fermes de la région Grand 
Est d’ici 2 ans. La première phase de travail a été lancée en mars 2021 et s’intéresse aux porteurs de projets agricoles. 
L’objectif est de comprendre plus en détails les caractéristiques du métier, des fermes et des territoires qui les attirent ou 
les freinent. Pour cela, nous avons réalisé des entretiens auprès de 7 structures qui sont à l’interface avec des porteurs 
de projet au quotidien et nous avons enquêtés 12 porteurs de projets. Les résultats de ces enquêtes seront disponibles 
prochainement via un document de synthèse de 4 pages.

Si vous souhaitez avoir plus d’information ou vous joindre à des temps d’échanges et de réflexion qui sont organisés dans 
le cadre du projet, n’hésitez pas à contacter les animateurs référents du projet (voir partie contact). 

Sensibio- Sensitransmi

Bio en Grand Est a été missionné par le Parc naturel régional 
de la Montagne de Reims pour étudier d’une part le potentiel 
d’évolution vers l’agriculture biologique des agriculteurs 
du territoire et d’autre part, leur situation par rapport à la 
transmission. Ce diagnostic « Sensibio-Sensitransmi », 
réalisé en lien avec la Communauté 
Urbaine du Grand Reims, la Communauté 
d’Agglomération de Châlons-en-Champagne 
et la Communauté d’Agglomération 
d’Epernay, s’intéresse plus particulièrement 
aux agriculteurs dont l’exploitation est 
située sur les zones à enjeu eau. Il repose 
sur des temps d’échanges individuels puis 
collectifs avec les agriculteurs concernant 
le métier, les enjeux du territoire, l’avenir 
de la ferme et la perception de l’agriculture 
biologique. Il permet à la collectivité de 
mieux comprendre les agriculteurs de son 
territoire et comment les accompagner de 
manière appropriée. Plus particulièrement 
sur la transmission : est-elle envisagée ? 
Comment se présente-t-elle ? A quelle étape 
en sont les agriculteurs ? Comment et à qui 
vont-ils transmettre si leurs enfants ne reprennent pas la 
ferme ? Connaissent-ils les dispositifs mis en place par nos 
réseaux pour les accompagner au travers des différentes 
étapes de la transmission ? Ce travail sera mené par Bio en 
Grand Est entre octobre 2021 et février 2022, conjointement 
avec Terre de Liens Champagne-Ardenne.  Les résultats 
de l’étude seront restitués et partagés début 2022 avec les 
agriculteurs et les élus du territoire. Ce même travail a déjà 
été réalisé à Mulhouse en 2020. 

Focus sur l’étude réalisée pour Mulhouse Alsace 
Agglomération :

Un travail similaire a été mené en 2020 sur les 35 
communes de Mulhouse Alsace Agglomération avec un 
enjeu fort de préservation de la ressource en eau. Quarante 

entretiens ont été réalisés conjointement 
par Terre de Liens Alsace et Bio en Grand 
Est. L’échantillon devait représenter la 
population agricole du territoire, soit 50% 
d’agriculteurs interrogés avaient plus de 50 
ans. La problématique de la transmission a 
ainsi été évoquée auprès des agriculteurs 
concernés : comment abordent-ils l’étape 
de leur départ en retraite ? Comment la 
préparent-t-ils ? Quel avenir pour leur 
exploitation : un repreneur est-il identifié ? 
Quid des bâtiments ?

Le résultat de ces enquêtes a permis 
de mettre en lumière cinq cas de figure 
de transmission familiale et hors-cadre 
familial, et d’identifier des situations 
nécessitant une veille particulière pour 

garantir ici un lieu, ici une pratique agronomique, là une 
production emblématique. Des recommandations d’actions 
originales ont ainsi pu être apportées à la collectivité, mais 
aussi aux acteurs professionnels et aux agriculteurs eux-
mêmes.

Marianne NAMUR, Bio en Grand Est
Marie BALTHAZARD, Terre de Liens Alsace

Célia DAUCHIER, stagiaire ARDEAR- 2021
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Annonce de ma ferme : Où la déposer ?

ANNONCE

La plateforme Agribiolien 

La Fédération nationale de l’agriculture biologique des régions de France (FNAB) a développé cette plateforme pour 
favoriser les échanges entre producteurs bio. C’est la seule plateforme d’échanges dédiée à 100% à l’Agriculture Bio. 
Le site internet de petites annonces bio Agribiolien  est maintenant disponible dans la région Grand Est. Il remplace la 
bourse d’échange qui avait été mise en 
place par Bio en Grand Est. Avec ce 
site, il est désormais possible de créer, 
déposer et consulter des annonces en 
région, mais il a l’avantage d’accéder 
en plus aux offres des régions 
frontalières.Le site offre une large 
gamme d’annonces : fourrages, grains, 
services, matériel, offres d’emploi mais 
aussi transmissions d’exploitation…

Pour s’inscrire et déposer son annonce 
bio, connectez-vous au lien suivant :  
https://www.agribiolien.fr/

Objectif  Terres

Le mouvement Terre de Liens a développé le site d’annonces de projets agricoles (foncier, emploi) “Objectif terres”. En tant 
que paysan proche de la retraite, vous pouvez y diffuser votre annonce de transmission. En face, les porteurs de projet 
d’installation agricole peuvent consulter les annonces d’opportunités foncières, mais également déposer des annonces de 
“recherche de terres” que vous pouvez consulter. Cette possibilité est particulièrement intéressante pour mieux comprendre 
les profils des futurs repreneurs, 
mais aussi si vous êtes réticents 
à publier une annonce concernant 
votre ferme. 

Vous pouvez également y déposer 
une annonce pour proposer un 
emploi avec une perspective ou 
pas de transmission future. Un 
candidat à l‘installation pourra aussi 
par ce biais rechercher un potentiel 
associé pour une installation en 
collectif. Le site offre la possibilité 
de se créer un compte et d’avoir 
un système d’alerte lorsque des 
annonces correspondantes à vos 
recherches sont publiées. Enfin, un 
accompagnement peut être sollicité 
depuis votre compte. 

Découvrez Objectif Terres : https://www.objectif-terres.org/

Un appel à projet pour la reprise d’une ferme en Biodynamie : nous recherchons un maraîcher et un paysan-boulanger. 
Plus d’information sur Objectif Terres.
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AGENDA

•  Mardi 23/11/2021 de 14h à 17h : Café installation-transmission : Transmettre ma ferme avec un atelier 
de transformation, reprendre une ferme en vente directe, regards croisés et retours d’expériences.

Témoignage à la Ferme du Hazard, Les Trexons, 18 rue de la Fetelle 88430 GERBEPAL, puis réunion au Foyer Rural de 
Gerbépal. 

En présence de la Chambre d’Agriculture des Vosges, Terre de Liens Lorraine, SAFER, CEGAR, CER France, MSA, 
PAI88. Avec la participation des élèves de l’EPH de Roville aux Chênes et du Lycée agricole de Mirecourt. 

Un partenariat Bio en Grand Est / ARDEAR Grand-Est / PETR de la Déodatie.

Inscription obligatoire auprès de Carole TONIN au 07 69 27 03 91 ou à carole.tonin@biograndest.org

• Mercredi 24/11 à 13h45 : Café Installation-Transmission, à la ferme de la Coccinelle. Witternheim (67)

Venez écouter le parcours de transmission de Denis ADAM et du passage de témoin à son beau-fils Kévin GOETZ. 

Venez rencontrer les partenaires qui peuvent vous accompagner dans votre parcours (MSA, Point Info Transmission 67, 
SAFER, Bio en Grand Est, Terre de Liens Alsace, l’ARDEAR Grand Est, les Espaces Tests Agricole en Grand Est). 

Inscription obligatoire auprès de Julie GALL au 06 24 06 79 90 ou à julie.gall@biograndest.org

 

• Fin 2021: Date à venir : Théâtre participatif 

Organisé par le Syndicat Mixte Nord Haute-Marne, l’ARDEAR, Terre de Liens et Bio en Grand Est. 

• 07/02/2022, 22/02 et 15/03 : Transmettre ma ferme pour installer : savoir créer des conditions favorables 
(Lorraine/Alsace). 

A Neuves-Maisons près de Nancy (à confirmer en fonction de l’origine des stagiaires)

Programme : Cette formation centrée sur l’humain s’adresse à tous les futur·e·s cédant·e·s, quel que soit votre état 
d’avancement. La présence des conjoint·e·s est vivement conseillée. La présence de votre enfant/repreneur (s’il est déjà 
identifié) est conseillée le 3e jour.

Pour connaitre le programme détaillé, cliquez sur le lien suivant : 

https://catalogues-formations.org/files/pdf/5509/invitation-type.pdf

Intervenant·e·s : Ariane WALASZEK, accompagnatrice cédants/repreneurs + Dominique LATASTE, psycho-sociologue du 
Cabinet Autrement Dit + Anne-Lise HENRY (Terre de Liens Lorraine) + Patrick MAURICE (SAFER) + Sandrine HUSSON 
(MSA)

Inscription obligatoire auprès de Ariane WALASZEK au 06 12 40 45 48 ou à ardeargrandest@gmail.com

• Visites de fermes à transmettre 

• 18/11/2021 : BPREA La Barotte - Chevillon en Haute-Marne

• Fin janvier 2022 (pas de date fixée - BTS de la Barotte – Ferme au sein du Parc National)

Contactez l’ARDEAR Grand Est pour plus de renseignements. 
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VOS CONTACTS PAR TERRITOIRE 

Alsace

Julie GALL

Bio en Grand Est

06 24 06 79 90 

julie.gall@biograndest.org

Marie BALTHAZARD

Terre de Liens Alsace

06 72 90 05 88

m.balthazard@terredeliens.org

Lorraine

Carole TONIN

Bio en Grand Est

07 69 27 03 91

carole.tonin@biograndest.org

Anne-Lise HENRY

Terre de Liens Lorraine

06 09 92 30 78

al.henry@terredeliens.org 

Champagne-Ardenne

Marianne NAMUR

Bio en Grand Est

07 77 31 03 85

marianne.namur@biograndest.org

Joël BOURDERIOUX

Terre de Liens Champagne-Ardenne

07 84 88 36 88

j.bourderioux@terredeliens.org

Sur tout le Grand Est

Ariane WALASZEK

ARDEAR Grand Est

06 12 40 45 48

ardeargrandest@gmail.com

Kim STOECKEL

Espaces Tests Bio en Grand Est 

06 41 98 70 09

coordination@espacetest-bio-alsace.org

avec le soutien de :Lettre réalisée  par :


